
Collectif 3R (Réduire, Réutiliser, Recycler)

Associations Agir à Villejuif, Les Amis de la Terre Paris, Attac-Ivry-Charenton, CLCV-Ivry, Passerelles, avec le
soutien de Zero Waste France
collectif3R@gmail.com       www.collectif3R.org 
c/o Anne Connan – 100 rue Molière – At 09 - 94200 Ivry-sur-Seine 

À l’attention de Madame la Présidente de la 
Commission d’enquête
Service Économie circulaire et déchets
Conseil régional d’Île-de-France
2, rue Simone-Veil
93400 Saint-Ouen-sur-Seine 

Ivry-sur-Seine, le 10 juillet 2019

Objet : Contribution du Collectif 3R à l’enquête publique relative au Plan régional de prévention et de 
gestion des déchets (PRPGD) de la région Île-de-France
 

Madame la Présidente de la Commission d’enquête,

Le Collectif  3R (réduire, réutiliser, recycler) s'est constitué en 2010, à l'issue du débat public sur le projet de
reconstruction de l'incinérateur d'Ivry/Paris XIII. Il œuvre à promouvoir des politiques publiques de prévention et
de gestion des déchets qui mettent réellement l'accent, tant en termes de discours, d'objectifs stratégiques que
de moyens humains et financiers, sur les modes de gestion situés au sommet de la hiérarchie consacrée par le
droit  européen et national,  c'est  à dire les « 3R »,  et  qui  ne mobilisent  qu'en dernier  recours les modes de
traitement en bas de la hiérarchie, c'est à dire l'incinération et l'enfouissement.

Parmi nos associations membres, les Amis de la Terre participent à la Commission Consultative d'Elaboration et
de Suivi (CCES) mise en place par la Région, et ont à ce titre fait part, en concertation avec le Collectif 3R, de
leurs  préoccupations  aux  élus  et  aux  services  régionaux  via  un  courrier  et  une  note,  ainsi  que  plusieurs
échanges.

Tout d'abord, nous sommes étonnés de la forme du PRPGD d'Ile de France et nous interrogeons : pourquoi un
document si volumineux pour si peu de portée juridique ?

Le PRPG  représente plus  de  1000  pages,  rendant  son  analyse  exhaustive  par  des  bénévoles  associatifs
impossible à mener. 
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Pourtant,  ce  document  volumineux  se  voit  assigner  des  objectifs  vagues  tels  que  « innerver  les  politiques
publiques »1 par ses auteurs, qui le décrivent comme « un document de planification stratégique » « à portée
pédagogique »2. 

Il  contient  peu d’éléments  juridiquement  contraignants,  y  compris  concernant  la  limitation  des  capacités  de
stockage et d'incinération.

Et pourtant, les PRPGD sont dans l’esprit de la loi, un outil de transition écologique.

A cette fin, pour le Collectif 3R, le PRPGD francilien devrait en priorité :
1. comporter une stratégie explicite pour se passer des modes de traitement  situés en bas de la

hiérarchie en ne prévoyant aucune nouvelle installation de  stockage ou d'incinération, avec un
plan progressif de fermeture des sites   existants,  au profit  d'investissements dans les modes de
gestion en haut de la  hiérarchie (prévention,  tri, recyclage) ;

2. rendre le tri à la source obligatoire pour les ménages et les activités ; 
3. généraliser progressivement la   tarification incitative  pour les déchets ménagers et d'activités, en

complément de campagnes de sensibilisation fortes et régulières  (ambassadeurs de prévention et de
tri, meilleure lisibilité des consignes de tri y compris dans l'espace public).

 
La présente contribution fait le point sur la prise en compte de ces 3 priorités par le PRPGD tel que soumis à
enquête publique.

1. L’interprétation francilienne de la hiérarchie des modes de gestion des déchets     : un peu de 
prévention, pas trop de tri-recyclage, et beaucoup d’incinération sous prétexte de réduire la mise
en décharge

Une communication provocatrice qui met en avant les « atouts » de l'incinération en Ile de France

Le  Collectif  3R  dénonce  vivement  l'intitulé  de  la  6ème « grande  orientation »  du  PRPGD  « La  valorisation
énergétique : une contribution à la réduction du stockage et un atout francilien spécifique ». Il est choquant de
présenter  sous  un  jour  aussi  positif  un  mode  de  traitement  polluant  et  dûment  reconnu  comme tel  par  le
législateur,  qui l'a assujetti  à la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP), pour sa contribution à la
pollution de l'air et des sols, en particulier via les résidus de fumées d'incinération et les mâchefers.

Les promoteurs de l’incinération des déchets,  au premier rang desquels le Syctom, semblent avoir fortement
influencé la rédaction du PRPGD. Or ce mode de traitement, en effet en grande partie « spécifique » à  l'Ile de
France, région championne du « tout-incinération » accapare déjà depuis des décennies les finances publiques,
via l'endettement conséquent qu'il nécessite, et restreint les marges de manœuvre des collectivités. 

Il est grand temps de sortir de la politique du « tout-incinération » qui prévaut en Ile de France et qui est un frein
puissant à l'atteinte des objectifs nationaux et européens de prévention, de tri et de recyclage des déchets.

1 page 4 dossier enquête publique- notice explicative
2 page 2 dossier enquête publique – mémo
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Le PRPGD prévoit  de limiter le stockage pour mieux remplir les incinérateurs... notamment avec des
encombrants et des déchets d'activité économiques (DAE)

L’article L.541-1-I -7 du Code de l’Environnement impose de «réduire de 30 %  les  quantités  de  déchets  non
dangereux  non  inertes  admis  en  installation  de  stockage  en  2020  par rapport à 2010, et de 50 % en 2025
».  Pourquoi l’IDF,  qui  accuse un énorme retard sur la  gestion des déchets,  se fixe-t-elle ici  un objectif  plus
ambitieux « de réduction de 60% des DNDNI admis en installation de stockage en 2031 par rapport à 2010 »3 ?
 
Il  est  clair  que cette réduction de la mise en décharge  se  fera  au  profit  d’une  augmentation des tonnages
incinérés. Le PRPGD signale que le parc de 18 incinérateurs, «   sans créer de sites supplémentaires », « devra
être  conservé  mais  adapté  pour  répondre  aux  nouveaux  enjeux  de  demain,  notamment  l’évolution  du  PCI
(Pouvoir Calorifique Inférieur) des déchets entrant. En effet, avec l’augmentation du tri notamment des DAE et
des encombrants, les tonnages à haut PCI vont augmenter. Ceux-ci pourront être préparés sous forme de CSR».

C'est à dire en clair, incinérés. Le PRPGD chiffre un «besoin de capacités haut PCI à hauteur de l’ordre de 200
000 à 300 000 t/an pour assurer le détournement des DAE du stockage »4.
 
Le PRPGD ne prévoit aucune limitation de la capacité d’incinération et laisse le soin à l'Etat de le faire

Non seulement le PRPGD ne fixe aucune limitation, mais :
• il  « préconise de  laisser à l’appréciation du préfet l’autorisation de nouvelle(s) chaufferie(s) CSR ou

l’augmentation de capacité d’incinérateurs existants »5 ;
• il  constate  que  la  tendance n'est  pas  à  la  baisse,  en  signalant  notamment  que  « en 2016,  deux

installations ont vu leur capacité autorisée augmenter: Issy-les-Moulineaux (+50000t/an) et Sarcelles (+
20 000 t/an) »6 et  en faisant état de trois demandes d'augmentation de capacité règlementaire (+ 10
000 t/an à Argenteuil, 3ème four à Créteil pour +120 000 t/an, et +21 000 t/an à Vert-le-Grand)7.

Le PRPGD prépare le terrain pour une nouvelle génération d'incinérateurs 

Le PRPGD, sans fixer aucune limite de capacité, encourage :
• les installations de combustion de CSR, qui relèvent dans la nomenclature différente des installations

classées pour la protection de l'environnement, de la rubrique 2971 (« autres ») par rapport aux 
incinérateurs « classiques » qui relèvent de la rubrique 2771 (« déchets »)8 ;

• « les usages innovants en valorisation énergétique des déchets, comme la pyrolyse, et également 
la gazéification de la partie biogénique des déchets »9.

3 page 59 – dossier enquête publique – Chapitre I
4 page 39 - dossier enquête publique – Chapitre I
5 page 104 – dossier enquête publique – Chapitre III
6 page 77 – dossier enquête publique – Chapitre III
7 page 83 – dossier enquête publique – Chapitre III
8 L'arrêté ministériel du 23 mai 2016 relatif aux installations de combustion, précise que les chaudières CSR sont
« conçues de façon à pouvoir être modifiées pour utiliser de la biomasse en substitution des CSR ou à terme si 
besoin d'autres combustibles afin de pouvoir assurer leur fonction de production d'énergie. 
9 page 105 -  dossier enquête publique – Chapitre III
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2. Rendre le tri à la source obligatoire pour les ménages et les activités     : une idée pas même 
évoquée par le PRPGD

Cette mesure constituerait un signal fort par rapport à l’urgence climatique. Il s’agit certes d’une contrainte mais
comparable au port de la ceinture de sécurité en voiture : elle est pleinement justifiée par l’intérêt général. Elle
pourrait puissamment accompagner l'extention des consignes de tri notamment s'agissant des plastiques.

Le PRPGD planifie l'échec des politiques publiques de tri et de recyclage

La région la plus riche d'Europe, certes très en retard, mais qui en 12 ans, a largement les moyens d'atteindre les
objectifs publics de prévention et de recyclage, préfère :

• décaler dans le temps l  ’objectif national de 55 % de valorisation matière et organique en 2020 et 65%
en 2025. Le PRPGD prévoit que «55 % à l’horizon 2020, 60% en 2025 et 65% en 2031 »10 ;

• rester durablement sous-équipée en centres de tri, par rapport à la situation actuelle de « 21 centres de
tri dont certains de  petite taille   et pas   toujours adaptés à   l’extension des consignes de   tri ».  Le
PRPGD se borne à  prévoir  « la modernisation   et   rationalisation  ». Des  emplois  seraient  même
supprimés  («  le  but  est  de  s’orienter  vers  des  unités  automatisées  (machines  de  tri  optique,
robots)...»11.

 

3. La généralisation de la tarification incitative remise aux calendes grecques par le PRPGD
 
Le PRPGD rappelle12 que la loi de transition énergétique prévoit le développement de la tarification incitative,
avec pour objectif national « que 15 millions d'habitants soient couverts par cette dernière en 2020 et 25 millions
en 2025 ».

Le PRPGD se fixe de déployer la tarification incitative pour 3,6 millions d'habitants... en 2031. Ceci ne représente
même pas le minimum qu'il aurait fallu atteindre, soit en proportion de la part de la population francilienne dans la
population française, 20 % soit au minimum 5 millions d'habitants et ce dès 2025     !

La tarification incitative a pourtant fait la preuve de son efficacité, et représente un enjeu de justice fiscale, alliant
enjeux sociaux et écologiques, qui permettrait d'envoyer un signal fort aux ménages et aux professionnels pour
booster la réduction des déchets et le tri à la source.

En résumé, nous vous demandons, Madame la Présidente de la Commission d'enquête, de rendre un avis
défavorable  au PRPGD d'Ile  de France,  pour  la  prépondérance donnée à l'incinération,  et  la  non-atteinte
planifiée des objectifs nationaux et européens de tri-recyclage et de développement de la collecte incitative.

En  vous  remerciant  d'avance  de  votre  attention,  nous  vous  prions  de  croire,  Madame la  Présidente  de  la
Commission d'enquête, en nos sentiments les plus sincères.

Anne Connan
Co-présidente du Collectif 3R (réduire, réutiliser, recycler)

10  page 36 -  dossier enquête publique – Chapitre I
11 page 42 - dossier enquête publique – Chapitre III
12 page 11, dossier enquête publique – Chapitre I
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